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Chères collègues, chers collègues,

Depuis  plusieurs  années,  nous  constatons  tous  la
même chose : le pouvoir d’achat recule, les prix grimpent,
et pendant ce temps… rien !

L’État reste sourd, aucune action concrète…

Non seulement le point d’indice n’augmente pas,  ce
qui paupérise les agents,  mais de surcroît,  aucun Comité
d’entreprise  ne  nous  est  proposé,  ni  aucune  avancée
sociale à la hauteur.

Face à ce vide, le SNIPAT a décidé de réagir et de 
lancer son offre : 

SNIPAT Privilèges
Un  partenariat  avec  le  site  club-employes.com,  qui

permettra  à  tous  nos  adhérents  de  bénéficier  de
réductions, d’avantages et de bons plans pour améliorer un peu le quotidien.

Cette prestation aura un coût que nous nous efforcerons de limiter pour que cela n’occasionne
pas une augmentation exponentielle de la cotisation syndicale.

En toute honnêteté, nous aurions préféré ne pas avoir à pallier les carences de l'Administration
en la matière, mais en tant que syndicat responsable, nous ne pouvons pas non plus rester simples
spectateurs, alors que des solutions sont à portée de main.

POUR COMMENCER, NOUS AVONS DÉCIDÉ QUE CE NOUVEAU SERVICE 
SERA DISPONIBLE GRATUITEMENT POUR NOS ADHÉRENTS, 

SANS AUCUN SUPPLÉMENT DE COTISATION !

NOUS ATTENDONS QUE L’ADMINISTRATION PRENNE EXEMPLE ...

Car je tiens particulièrement à rappeler que notre cœur de métier, notre combat quotidien, c’est
la  défense de vos droits, l’amélioration de vos conditions de travail, la reconnaissance de votre
engagement : NOUS RESTONS UN SYNDICAT DE TERRAIN, ENGAGÉ, LIBRE, COMBATIF.

Avec  “SNIPAT  Privilèges”,  nous  allons  vous  donner  un  petit  coup  de  pouce  au  quotidien...
Mais on ne perdra jamais de vue l’essentiel : 

OBTENIR DES AVANCÉES DURABLES POUR TOUS !
Amicalement,

Georges KNECHT
Secrétaire Général du SNIPAT


